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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 24/07/2020 - Ressources

humaines

Allégements ou exonérations de cotisations, aides forfaitaires de la région ou de Pôle emploi... Il existe de nombreuses

aides et mesures à l'embauche pour vous permettre d'alléger le coût de votre recrutement. Panorama des principaux

dispositifs auxquels vous pouvez (peut-être) prétendre.

Les aides pour l'embauche d'un demandeur d'emploi

Le contrat unique d'insertion (CUI) est une aide dont l'objectif est de faciliter l'embauche des personnes sans emploi

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d'accès à l'emploi. Cette aide versée par l'Agence de Services et de

Paiement (ASP) < https://www.asp-public.fr/> se calcule en fonction d'un pourcentage du Smic <

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188> par heure travaillée, dans la limite de la durée légale hebdomadaire de

travail. Il y a deux types de CUI :

Suite à la crise sanitaire du Coronavirus COVID-19, il est possible de conclure ou de renouveler un contrat d'insertion pour

une durée totale de 36 mois jusqu'au 10 janvier 2021.

Employeurs : quelles aides en matière d'embauche ?

Aides pour l'emploi des jeunes

Dans le contexte de la crise sanitaire du Coronavirus COVID-19, le Gouvernement a présenté le 23 juillet 2020 un plan

de soutien massif à l'emploi des jeunes. Ce plan, doté d'une enveloppe de 6,5 milliards d'euros, comprend

notamment :

Une aide de 4 000 € (en terme de compensation de charges) pour tout jeune recruté entre août 2020 et janvier 2021

Il s'agit d'une baisse du coût du travail sur l'ensemble des contrats de travail de plus de 3 mois des jeunes de moins de

25 ans, jusqu'à 2 Smic < https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188> , accessible pendant 6 mois aux secteurs

marchands et non marchand, sous la forme d'une compensation de charges, versée par l'ASP < https://www.asp-

public.fr/> trimestriellement pendant 1 an au plus abaissant forfaitairement le coût à hauteur de 4 000 € sur un an.

Une prime pour favoriser l'apprentissage et les contrats de professionnalisation

Il s'agit d'une aide exceptionnelle de 5 000 € ou 8 000 € par contrat préparant à un diplôme ou un titre de niveau

master ou inférieur, signé entre le 1  juillet 2020 et le 28 février 2021, sans condition sur le nombre d'apprentis pour

les entreprises de moins de 250 salariés, et sous conditions pour celles de 250 salariés ou plus, d'absence

d'assujettissement à la contribution supplémentaire à l'apprentissage (CSA).

Les textes d'application de ces mesures seront publiés prochainement. Ils préciseront l'articulation de ces nouvelles

aides pour l'emploi des jeunes avec le dispositif d'aides à l'embauche déjà existant.

En savoir plus sur le plan de soutien à l'emploi des jeunes < https://travail-
emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/emploi-des-jeunes-
presentation-du-plan-1-jeune-1-solution>

er

le CUI - CIE (contrat unique d'insertion -contrat initiative emploi) qui concerne les employeurs du secteur
marchand, cotisant au régime d'assurance chômage

le CUI - CAE (contrat d'accompagnement dans l'emploi) qui s'adresse au secteur non marchand.

https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous
https://www.economie.gouv.fr/toutes-les-actualites-vous-orienter/thematique/ressources-humaines-6967
https://www.asp-public.fr/
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188
https://www.asp-public.fr/
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/taxe-apprentissage
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/emploi-des-jeunes-presentation-du-plan-1-jeune-1-solution
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Type de

contrat

Qui pouvez-vous

embaucher ?
Aides Procédures déclaratives

Les aides pour l'embauche d'un demandeur d'emploi

Le contrat

unique

d'insertion

Personnes rencontrant
des difficultés d'accès à
l'emploi, sans limite
d'âge : chômeurs de
longue durée,
bénéficiaires des minima
sociaux, travailleurs
reconnus comme
handicapés...

CUI - CIE (contrat unique
d'insertion - contrat
initiative emploi) :
aide régionale à l'insertion

professionnelle dans la limite

de 47 % du Smic horaire brut

versée pendant 24 mois

maximum. Ce délai est porté

à 36 mois pour tout contrat

conclu ou renouvelé avant le

10 janvier 2021.

CUI - CAE (contrat unique

d'insertion - contrat

d'accompagnement dans

l'emploi)

Si vous envisagez de recruter en CUI,
vous devez vous rapprocher de
l'agence Pôle Emploi <

https://www.pole-emploi.fr/accueil/> ,

du centre Cap Emploi, <

https://www.agefiph.fr/Annuaire> de
la mission locale ou du Conseil
départemental dont vous dépendez.

Lire aussi : Coronavirus COVID-19 : les mesures de soutien aux entreprises

Les aides pour l’embauche d’un travailleur handicapé

Les entreprises employant au moins 20 salariés ont l’obligation d’employer des travailleurs handicapés dans une

proportion de 6 % de leur effectif salarié. Elles peuvent bénéficier d’aides financières pour satisfaire à cette obligation.

En savoir plus sur le dispositif dʼaides pour lʼemploi des travailleurs handicapés

aide régionale à l'insertion
professionnelle pouvant
atteindre 95 % du Smic
horaire brut pendant
 24 mois maximum, 36
mois pour tout contrat
conclu ou renouvelé avant
le 10 janvier 2021.

exonération sur les
cotisations au titre des
assurances sociales et des
allocations familiales

exonération de la taxe sur

les salaires, de la taxe

d'apprentissage et des
participations au titre de
l'effort de construction. 

https://www.pole-emploi.fr/accueil/
https://www.agefiph.fr/Annuaire
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-emploi-travailleurs-handicapes
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/taxe-salaires
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/taxe-apprentissage
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Lire aussi : Emploi des travailleurs handicapés : quelles sont vos obligations ? | Déclaration obligatoire d'emploi des

travailleurs handicapés (DOETH) comment ça marche ?

Les aides pour l'embauche en alternance

Certains types de contrats permettent aux entreprises de recruter des jeunes qui suivent une formation en alternance

tout en réduisant le coût de ces embauches :

Type de contrat Qui pouvez-vous embaucher ? Aides

Les aides pour l'embauche

Le contrat

d'apprentissage

Embauche d'un jeune âgé de 16 à 29

ans. Contrat conclu en CDD de 6 mois à

3 ans ou en CDI. Rémunération entre 27
à 78 % du Smic <

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-

et-baremes/smic.html> en fonction de
l'âge et de la progression dans le cycle
de formation.

Aide unique à l'embauche (4 125 € la 1  anné
2  année et 1 200 € la 3  et 4  année) ; 
patronales (ex - réduction Fillon) sur les rémun

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-ba

l'embauche les apprentis reconnus comme tra

maximum de 3 000 €) ; Créance de taxe d'app

les entreprises de 250 salariés et plus comptan
apprentissage) : En savoir plus sur ces aides

Le contrat de

professionnalisation

Embauche d'un jeune âgé de 16 à

 25 ans ou de 26 ans et plus en tant que
demandeur d'emploi. Bénéficiaires du
RSA (revenu de solidarité active), de
l'ASS (allocation de solidarité
spécifique), de l'AAH (allocation adultes
handicapés) ou ayant bénéficié d'un
contrat unique d'insertion. CDD de 6 à

12 mois (correspondant à la période
d'action de professionnalisation) ou CDI

avec une action de professionnalisation

comprise entre 6 à 12 mois.

Rémunération comprise entre 55 % et

80 % du SMIC (ou 85 % de la
rémunération minimale conventionnelle)
au minimum, en fonction de l'âge et du
niveau de qualification de la personne
recrutée.

Réduction générale des cotisations patronales

les 26 ans et plus <

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail

forfaitaire-de-pole-emploi-pour-les-26-ans-et-p

portal=gc_5228> en professionnalisation (mon

pour les demandeurs d'emplois de 45 ans et p

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail

a-l-embauche-des-demandeurs-d-emploi-de-4

portal=gc_5228> en professionnalisation (mon

l'Agefiph pour l'emploi d'un travailleur handic

handicap/aide-lembauche-en-contrat-de-profe

professionnalisation (montant maximum 4 000

https://les-aides.fr/fiche/bJNrAHdGxfTeBGZeT

apprentissage-pour-les-entreprises-de-250-sal

minimal-de-salaries-en-alternance.html> .

Lire aussi : La déclaration sociale nominative, comment ça fonctionne ?

La réduction générale des cotisations patronales

La réduction générale des cotisations patronales (ex-réduction Fillon, également appelée « zéro cotisations Urssaf ») a pour

objectif de baisser les cotisations patronales de l'employeur pour les salaires n'excédant pas 1,6 Smic <

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188> mensuel.

Le calcul de la réduction est égal au produit de la rémunération annuelle brute soumise à cotisations par un coefficient.

En savoir plus sur la réduction générale des cotisations patronales

le contrat d'apprentissage engage un employeur (maître d'apprentissage) avec un jeune apprenti. Cette
formation doit permettre d'obtenir un diplôme d'État ou un titre inscrit au répertoire national des

certifications professionnelles < http://www.rncp.cncp.gouv.fr/> (RNCP).

le contrat de professionnalisation est le second contrat de travail en alternance. Il concerne la poursuite d'une
formation qualifiante après la formation initiale. Il permet d'obtenir un certificat de qualification
professionnelle ou un diplôme ou un titre enregistré au RNCP.

ère

ème ème ème

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/emploi-travailleurs-handicapes
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/declaration-obligatoire-emploi-travailleurs-handicapes-doeth
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/smic.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/smic.html
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-embauche-apprenti
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/reduction-cotisations-patronales
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/recleader_6607/aide-forfaitaire-de-pole-emploi-pour-les-26-ans-et-plus-en-professionnalisation?portal=gc_5228
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/recleader_6605/aide-a-l-embauche-des-demandeurs-d-emploi-de-45-ans-et-plus-en-professionnalisation?portal=gc_5228
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-de-professionnalisation
https://les-aides.fr/fiche/bJNrAHdGxfTeBGZeTUzZ4_Vm/ddfip/creance-de-taxe-d-apprentissage-pour-les-entreprises-de-250-salaries-et-plus-depassant-le-seuil-minimal-de-salaries-en-alternance.html
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/declaration-sociale-nominative-dsn
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1375188
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/reduction-cotisations-patronales
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/
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Suite à la suppression du CICE en 2019 <

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/suppression_cice/fiche_information_suppression_c

v=1598436157> et sa transformation en allègement de cotisations patronales, les entreprises disposant d’une créance

d’impôt CICE pourront l’utiliser pour le paiement de l’impôt jusqu'en 2021. Si, après le paiement de l’impôt 2021, il reste

un excédent, il sera restitué à l’entreprise.

Lire aussi : Comment utiliser une créance fiscale ?

Les aides pour l'embauche dans les zones en difficultés

Afin de lutter contre le chômage, il existe aussi des dispositifs d'aide à l'embauche destinées aux entreprises implantées

dans certains secteurs géographiques connaissant des difficultés socio-économiques :

Zones

concernées
Entreprises concernées

Les a

Zones de

revitalisation

rurales (ZRR)

Toutes les entreprises soumises à un régime réel d’imposition s'installant en ZRR à l’exception d
construction automobile et navale, la sidérurgie, les transports routiers de marchandises, les ac
vente, le crédit - bail mobilier, la location d’immeuble à usage non professionnel. (retrouver la l

http://www.cget.gouv.fr/actualites/la-carte-des-nouvelles-des-zrr-entre-en-vigueur> )

Zones de

restructuration

de la défense

(ZRD)

Entreprises nouvelles ou existantes créant des activités nouvelles dans les ZRD (retrouver la list

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?

idArticle=LEGIARTI000033373167&cidTexte=LEGITEXT000021043173> ).

Quartiers

prioritaires de

la ville (QPV)

Entreprises embauchant un salarié résidant dans l'un des quartiers prioritaires de la politique d

https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-qp-polville> (dispositif « Emplois francs < https://ww

emploi.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-emplois-francs--les-n

retrouvez la liste des QPV <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=546E582EDC49C38CEBBF3695D3F06

cidTexte=JORFTEXT000031175043&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JO

)

Accédez aux simulateurs pour estimer le coût d'une embauche en CDI, en CDD ou
en apprentissage

les zones de revitalisation rurales (ZRR)

les zones de restructuration de la défense (ZRD)

les quartiers prioritaires de la ville (QPV)

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/suppression_cice/fiche_information_suppression_cice_janvier_2019.pdf?v=1598436157
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/creance-fiscale
http://www.cget.gouv.fr/actualites/la-carte-des-nouvelles-des-zrr-entre-en-vigueur
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033373167&cidTexte=LEGITEXT000021043173
https://sig.ville.gouv.fr/recherche-adresses-qp-polville
https://www.pole-emploi.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-emplois-francs--les-nouveau.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=546E582EDC49C38CEBBF3695D3F06533.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000031175043&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031174757
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/simulateur-cout-embauche-salarie-CDI-CDD-apprenti
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/zone-revitalisation-rurale-zrr-avantages-impots
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/zones-restructuration-defense-zrd-avantages-impots
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/exoneration-impots-locaux-quartiers-prioritaires-politique-ville-qpv
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Lire aussi : Création d'entreprise dans certaines zones : les exonérations fiscales possibles

La base de données sur les aides aux entreprises

Retrouvez les aides en matière d'embauche grâce au moteur de recherche d'aides-entreprises.fr :

Localisation

Plus de critères    

Aid ti l

Activité Partielle de Longue Durée (APLD)

Aider les entreprises à faire face à l’impact de la crise sanitaire COVID-19 ou de la crise du

con�it ukrainien avec pour objectif de préserver les emplois et de sauvegarder les

compétences des salariés.

Cette aide fait partie du plan France Relance. Elle peut être mobilisée dans le cadre du plan de

résilience.



Accédez à la base de données complète des aides publiques aux entreprises <
https://aides-entreprises.fr/>

Aller plus loin

Thématiques : Ressources humaines

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes les dernières actus

fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité

Sur le portail de l'alternance < https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/>

Sur le site de Pôle emploi < https://www.pole-emploi.fr/employeur/les-aides-a-l-embauche-@/index.jspz?

id=844&page-267918=2>

Sur le site de Service-Public < https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/N23663>

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/exoneration-impots-zones-zafr-ber-zrd-zrr-zfu-qpv
https://aides-entreprises.fr/aide/9829
https://aides-entreprises.fr/aide/9829
https://aides-entreprises.fr/
https://www.economie.gouv.fr/toutes-les-actualites-vous-orienter/thematique/ressources-humaines-6967
https://www.economie.gouv.fr/politique-confidentialite
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/
https://www.pole-emploi.fr/employeur/les-aides-a-l-embauche-@/index.jspz?id=844&page-267918=2
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/N23663
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